
 

 

 
 

 
 

 

Si vous aussi, vous souhaitez publier une annonce dans la rubrique des petites annonces du bulletin 

municipal, nous vous invitons à vous rapprocher de la mairie. 
 

________________________________________________________________________________ 

 

 

 

RETROUVEZ ICI TOUTES LES ACTUALITES, LES EVENEMENTS ET INFORMATIONS 
UTILES DE LIHUS 

 

         Nouvellement élus au conseil municipal, nous tenons à vous adresser nos plus sincères 

remerciements pour votre participation aux élections, ce qui montre votre confiance envers notre équipe.  

Nous tenons également à saluer le travail accompli lors du mandat précédent. Nous remercions 

chaleureusement Thierry Levasseur, qui a assuré ses fonctions avec engagement jusqu’en 2023, entouré 

de son équipe. Nous adressons aussi toute notre reconnaissance à Odile Moittié, qui a assumé la 

fonction de maire durant les trois dernières années du mandat. Leur investissement a contribué à la 

continuité et à la vie de notre commune. 

Nous remercions l’ensemble des élus et des personnes engagées pour leur action et leur 

dévouement durant ces six dernières années. 

Nous entamons ce nouveau mandat avec sérieux et détermination, pour poursuivre le travail 

engagé et répondre au mieux à vos attentes. 

Le conseil municipal 
 
 

 
 

Dépôt légal : avril 2026 

Directeurs de publication : Le Maire et le Conseil Municipal 
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EQUIPE MUNICIPALE___________________________________________________________________ 

 
 

Deux commissions communales ont été créées lors du premier conseil municipal. Elles sont 

présidées par le maire : 

- Commission travaux : identification, étude et suivi des travaux qui sortent du périmètre de 

l’agent communal. 

- Commission communication : gestion des différents supports de communication de la 

commune, en particulier la rédaction du bulletin municipal. 

La commission des fêtes est en cours de structuration, elle a pour rôle de coordonner les différentes 

manifestations et a pour ambition de dynamiser la vie du village. 

Dans ce but, nous sommes à la recherche de volontaires prêts à s’impliquer, à partager leurs idées 

et participer activement à l’organisation de manifestations. 

N’hésitez pas à vous faire connaitre auprès de la mairie pour participer à ce comité. 

 

 

 

8 MAI__________________________________________________________________________________________ 

 

 

PROCHAINES MANIFESTATIONS____________________________________________________________ 

 

 



   

 

 

 

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL_____________________________________________________ 

Conseil municipal du 16 mars 2026 
- Election du maire et de ses adjoints 

Candidat au poste de maire : M. ACHET Basile, élu à l’unanimité. 

Candidats au poste d’adjoint : M. PECQUET Mathieu /  Mme GEBLEUX Sabine, élus à l’unanimité. 
 

- Vote des délégués à la CCPV et au SIRS 
  

Titulaires 
 

Suppléants 
 

CCPV 
 

M. ACHET Basile 
 

M. PECQUET Mathieu 
 

SIRS 
 

M. ACHET Basile  

Mme VIDART Michèle           

 

M. BOULESTIN Florian 

 

- Versement des indemnités de fonction 

Pour le maire : 28,1% de l’indice brut 1027, soit 1 155,06€ mensuel brut. 

Pour les adjoints : 10,89% de l’indice brut 1027, soit : 447,64 € mensuel brut. 

 

Conseil municipal du 10 avril 2026 
- Compte Administratif et Compte de Gestion de 2025 : 

 

  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

 

SECTION INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES 
 

 

383 127,15 € 
 

73 480,02 € 
 

RECETTES 
 

 

463 484,96 € 
 

80 925,74 € 
 

 
 

 

soit un excédent de 80 357,81 € 
 

soit un excédent de 7 445,72 € 
 

REPORT 2024 
 

 

1 372 770,50 € 
 

72 741,89 € 
 

RESULTAT 
 

 

1 453 128,31 € 
 

80 187,61 € 
 

RESULTAT DE CLOTURE TOTAL = 1 533 315,92 € 
 

- Taxes 2026 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de ne pas augmenter les taxes et de maintenir les taux. 
 

- Visibilité carrefour de la Grande Rue / Rue de Catet / Rue du Puits 
Pour répondre au manque de visibilité au Stop du carrefour entre la Grande Rue, la rue du Catet et la 

rue du Puits, le conseil municipal a voté favorablement pour la mise en place d’un miroir routier.  

 



 

- Désignation des délégués dans les différentes commissions 
 

 

Titulaires 
 

Suppléants 
 

Commission SE60 
 

M. PECQUET Mathieu  
 

Commission SIEAB 
 

Mme RENARD Isabelle 
 

M. ACHET Basile 
 

Commission SMOTHD 
 

M. CACLARD Guy 
 

M. PECQUET Mathieu 
 

Commission INGE’OISE 
 

M. ACHET Basile 
 

M. PECQUET Mathieu 
 

Commission ADICO 
 

M. ACHET Basile 
 

M. CHALUMEAU Laurent 
 

Commission Electorale 
 

Mme DEPOULAIN Virginie 
 

Mme GEBLEUX Sabine 
 

Commission CNAS 
 

Mme GEBLEUX Sabine  
 

Commission CAO 
 

M. ACHET Basile 
M. PECQUET Mathieu 

M. CACLARD Guy 
M. BOULESTIN Florian 

 

Mme VIDART Michèle 
M. CHALUMEAU Laurent 

M. WATTEZ Edouard 

 
 

- Subventions 2026 
Suite à leur demande, le Conseil Municipal décide d’attribuer une subvention à ces associations : 

 

Société de Chasse de LIHUS 
 

300 € 
 

Association Alpha Ma  
 

100 € 
 

LA LIHUSATTITUDE 
 

300 € 
 

Association les ECOL’LIÉES  
 

50 € 
 

Association Patriotique de Crèvecœur 
 

100 € 
 

Association ENVOL  
 

100€ 
 
 

- Vidéoprotection 
Le conseil a validé l’étude et le bilan financier présenté par Ingé’Oise pour le projet vidéo-protection. 

Cet organisme est désormais missionné pour initier la demande de subvention.  
 

- Urbanisme 

Suite à l’adoption du Pluih par la Communauté de Communes, le conseil municipal a autorisé M. le 

Maire à signer la convention avec le service instructeur de la CCPV pour l’instruction des dossiers 

d’urbanisme.  

 

 

Vous pouvez retrouver les procès verbaux complets sur le site internet : www.lihus.fr 
 

 

 

PAQUES_______________________________________________________________________________________ 

La commune a célébré Pâques le samedi 4 avril dans la cour du château, avec la participation d’une 

quarantaine d’enfants. 

 
Répartis en trois groupes, les enfants ont pu profiter d’une chasse aux œufs organisée pour chacun 

d’eux. L’après-midi s’est poursuivi par un goûter à la salle des fêtes, et chaque enfant est reparti avec un 

chocolat de Pâques offert par la municipalité. 

Cet événement a été organisé en partenariat avec l’association « La Lihusattitude », que nous 

remercions pour son aide précieuse dans la préparation de la salle des fêtes ainsi que dans la réalisation 

de la fiche d’inscription. 

Un grand merci à tous les participants pour ce beau moment de partage. 

 



 

EGLISE________________________________________________________________________________ 
  

L’entreprise Karapass est intervenue sur l’église pour 

effectuer une révision de toiture (repiquage 

d’ardoises et protection de 5 contreforts sur la nef et 

le chevet). 

Cette intervention d’urgence a permis la mise hors 

d’eau de l’édifice, en attendant une campagne de 

travaux plus importante en préparation.  

 

RATS__________________________________________________________________________________________ 
 
Pour lutter contre la prolifération de rats sur le territoire communal la mairie met à la 

disposition des administrés du produit ainsi que des boites à appâts.  

Le retrait se fait en mairie sur les créneaux de permanence.  

 

BRUITS ET VOISINAGE_______________________________________________________________________ 

Nous vous rappelons qu’il convient de réserver les activités bruyantes 

(tontes de pelouse, tailles de haies, bricolage en extérieur…) aux créneaux 

suivants : 

- du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 19h30 

- le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h 

- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

 
 

HAIES_________________________________________________________________________________________ 

Nous vous rappelons qu’il appartient aux administrés d’entretenir leurs haies quand elles donnent sur 

le domaine public. S’il est conseillé d’éviter de les tailler du 15 avril au 15 août (période de nidification 

des oiseaux), il est tout de même nécessaire de le faire lorsqu’elles gênent la visibilité ou la 

circulation. Par ailleurs, il est interdit de brûler ses déchets verts (par arrêté préfectoral). 
 

DEPOTS DE DECHETS_________________________________________________________________ 

L’incivilité de quelques-uns nous obligent à vous rappeler que les chemins communaux ne sont pas 

destinés à recevoir vos différents déchets (tailles, tonte, plastique,…). 

 

SITE DE DEPOT_________________________________________________________________________ 

 

En plus d’avoir accès à la déchetterie de 

Crèvecœur-le-Grand, la commune possède un 

site de dépôt qui peut recevoir des déchets verts 

et des gravats. 

Nous travaillons à trouver des solutions pour la 

rendre plus accessible et souhaitons repartir sur 

une base de confiance et de responsabilité 

partagée. 

 

Ainsi, la décharge sera accessible : 

- les jeudis 30 avril et 7 mai de 13h à 18h, 

- tous les vendredis après-midi, du 15 mai au 30 octobre, de 13h à 18h, 

- exceptionnellement les samedis 30 mai, 27 juin, 25 juillet, 26 septembre et 24 octobre de 10h à 

12h. 

Pour y accéder les jeudis exceptionnels et les vendredis, il vous faudra récupérer la clé auprès de 

l’agent technique (présent aux ateliers municipaux, à côté de la salle des fêtes). L’agent procédera à 

un contrôle visuel de votre chargement. La clé devra être restituée après votre passage. Un registre 

sera tenu avec votre nom. En fin de journée, l’agent vérifiera que tout a été correctement déposé. 

Nous comptons sur le sens des responsabilités de chacun pour que ce service puisse perdurer. En 

cas d’incivilité, nous serions contraints de fermer ce site. 

Comptant sur votre compréhension et votre engagement à tous. 
 

PERMANENCE MAIRIE & CONTACTS___________________________________________________ 

  

Permanence en mairie 
 

Horaire secrétariat 
(joignable par mail ou téléphone) 

 

Contact 
 

Lundi 
 

 

15h - 17h 
Présence du secrétaire 

 

 

8h - 12h 
14h - 17h 

 
 
 

secretariatmairie@lihus.fr 

 
03 44 46 84 20 

 
 
 

 

Mardi 
 

  

8h – 12h 
 

Jeudi 
 

  

14h – 17h 
 
Vendredi 

 

16h - 18h 
Présence du secrétaire, du 

maire ou d’un adjoint 
 

 
8h - 12h 

14h - 18h 
 

 
 
 

  
Pas de permanence les vendredis 1er, 
8 et 15 mai, ainsi que le lundi 25 mai 



 

PANNEAU POCKET____________________________________________________________________ 

La commune publie les informations du quotidien sur l’application PanneauPocket. Nous vous 

encourageons à la télécharger sur votre téléphone. 

 
 

ETAT CIVIL____________________________________________________________________________ 

 

 

Elle nous a quittés : 
- Mme Rolande TANGHE (née WARNAULT), le 1er janvier 2026 

Nous adressons nos sincères condoléances à sa famille. 
 
 

 

Nous nous réjouissons de la naissance de :  
- Isaline MARIAGE, le 11 février 2026 
- Alizée LEROY, le 27 mars 2026 
- Djordan DORNET SLAGMULDER, le 29 mars 2026 

Félicitations aux heureux parents et bienvenu à ces jeunes administrés. 
 
 
NOUVEAUX RESIDENTS_______________________________________________________________ 

Nous vous invitons à vous faire connaitre en mairie durant les jours de permanence. Pensez à vous 

munir d’une pièce d’identité et du livret de famille. 

 

TRAVAUX  ENEDIS___________________________________________________________________________ 

ENEDIS informe la commune du début de travaux de renouvellement du réseau électrique visant à 

améliorer la qualité et la fiabilité de l’alimentation. Les interventions débuteront au mois de mai et 

concerneront : 

- rue de Beauvais  

- Basse Rue / rue de Catheux  

- Basse rue / rue d’Ovillers  

Pendant le chantier, la circulation et le stationnement pourront être ponctuellement modifiés, mais 

l’accès aux habitations sera maintenu. 

Enedis s’engage à limiter les nuisances (bruit, poussière, circulation) et remercie les riverains pour 

leur compréhension. 

 
 

   
Nous vous rappelons qu’en raison de travaux réalisés par ENEDIS, une coupure 

d’électricité est prévue le mercredi 3 juin de 13h00 à 17h00 à Petit-Lihus. 
 

 

 

AGENT COMMUNAL__________________________________________________________________________ 

            

Depuis un an, Alexandre Rabache, a rejoint le personnel communal comme agent technique. Ces 

deniers mois, il a aménagé les abords de plusieurs puits et préparé le fleurissement des massifs. 

Nous le remercions pour la qualité et le sérieux de son travail !  

Nous remercions aussi toutes les personnes qui participent au fleurissement de la commune. 

 


